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Pôle d’Equilibre Territorial et Rural  
du Pays de Gâtine 

46, boulevard Edgar Quinet 
79200 Parthenay 

Tél. 05 49 64 25 49 
pays-de-gatine@gatine.org 

 
 

 

Extrait de délibération 
Bureau syndical  
6 novembre 2017 – Parthenay 

 
L’An Deux Mille Dix Sept le lundi six novembre à 18 heures, le Bureau Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Didier Gaillard, président. 
 

Date de la convocation : 2 novembre 2017 Pouvoirs : 0 
Nombre de délégués en exercice : 8 Absents, excusés : 1 
Présents : 7 Votants : 7 

  
 Présents Absents / Excusés 

Président :  GAILLARD Didier …. 
Vice-Présidents :  RIMBEAU Jean-Pierre, LARGEAU Béatrice, OLIVIER Pascal  BIRONNEAU Pascal 
Secrétaire :  MORIN Joël … 
Secrétaire adjoint : … … 
Autres membres : CHAUSSERAY Francine, CUBAUD Olivier … 

 
 
 
PNR : Achat d’exemplaires de la revue Le Picton édition nov/déc. 2017 
 
Lors du bureau du 9 octobre dernier, Camille Bévillon a informé les membres du Bureau de la parution prochaine de 
la revue Le Picton (édition nov/déc.2017) consacrée notamment au projet de PNR Gâtine Poitevine. Le coût unitaire 
pour une commande en nombre est de 6,40 € TTC (au lieu de 8 €). 
Il est proposé d’acquérir 150 exemplaires de la revue afin de les diffuser auprès des membres des commissions 
thématiques PNR du Pays. 
 
Pour information, les communautés de communes feront également l’acquisition d’exemplaires afin de les diffuser 
notamment auprès de leurs communes. Elles bénéficieront à ce titre du tarif préférentiel accordé au Pays de Gâtine 
et recevront une facture nominative : 
 - 40 exemplaires pour la Communauté de communes Val de Gâtine (256 €) ;  
 - 30 exemplaires pour la Communauté de communes Airvaudais Val du Thouet (192 €) ; 
 - 50 exemplaires pour la Communauté de communes Parthenay Gâtine (320 €). 
 
Les membres du Bureau autorisent le président à faire l’acquisition de 150 exemplaires de la revue pour un 
coût total de 960 € TTC et à régler la somme correspondante à l’association Atemporelle. 
 
 
 
Fait à Parthenay, les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme 
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